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Préambule 
 
 
 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les modalités de 
fonctionnement de la Communauté de communes Terre d’Auge sont fixées par le Code 
général des collectivités territoriales et les dispositions du présent règlement.  
 
Celui-ci précise les modalités d’organisation de la Communauté de communes et rappelle 
les orientations qui s’imposent en matière de fonctionnement du Conseil communautaire et 
des autres instances.  
 
Pour rappel, l’article L.5211-1 du code général des collectivités territoriales rend les 
dispositions relatives au fonctionnement du conseil municipal applicables au fonctionnement 
de l’organe délibérant des établissements publics de coopération intercommunale. 
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CHAPITRE PREMIER 
 

LE PRESIDENT ET LES VICE-PRESIDENTS 
 
ARTICLE 1ER : LE ROLE DU PRESIDENT 
 
Le Président représente l’organe exécutif de la Communauté de communes. Il a la fonction 
d’autorité territoriale. 
 
Il prépare et exécute les délibérations du Conseil communautaire. Il est l’ordonnateur des 
dépenses et il prescrit l’exécution des recettes de la Communauté de communes.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Président peut recevoir délégation d’une partie des attributions du Conseil 
communautaire. 
 
Il est seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa responsabilité, 
l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l’absence ou en cas 
d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du bureau. Il est le chef des services 
de la Communauté de communes. Il représente en justice la Communauté de communes. 
 
 
ARTICLE 2 : LE ROLE DES VICE-PRESIDENTS 
 
Le nombre de Vice-présidents est librement déterminé par le Conseil communautaire sans 
que ce nombre puisse excéder 20%, arrondi à l’entier supérieur, de l’effectif de celui-ci, ni 
qu'il puisse excéder quinze vice-présidents. 
 
Le nombre de vice-présidents est fixé selon la délibération correspondante du Conseil 
communautaire.  
 
Les Vice-présidents peuvent bénéficier d’une délégation d’une partie des fonctions du 
Président, sous sa surveillance et sous sa responsabilité.  
 
 
ARTICLE 3 : L’ELECTION 
 
Lors de la réunion de droit qui suit chaque renouvellement des conseils municipaux, le 
Conseil Communautaire, convoqué dans les formes et délais prévus et présidé par le doyen 
d’âge, élit son Président. 
 
L’article L.5211-2 du CGCT précise que les élections relatives au Maire et aux adjoints sont 
applicables au Président et aux membres de l’organe délibérant des EPCI, en tant qu’elles 
ne sont pas contraires aux dispositions du titre relatif aux EPCI. 
 
L’article L.2122-4 du CGCT prévoit que le Président et ses vice-présidents sont élus au 
scrutin secret et à la majorité absolue. Il doit y avoir une élection au scrutin secret spécifique 
pour chaque vice-président.  
 
Conformément à l’article L.2122-7 du CGCT, si après deux tours, aucun candidat n’a obtenu 
la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la 
majorité relative. En cas d’égalité de suffrage, le plus âgé est déclaré élu. 
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CHAPITRE DEUXIEME 
 

LE BUREAU 
 
ARTICLE 4 : LA COMPOSITION DU BUREAU 
 
Conformément à l’article L.5211-10 du CGCT, le bureau d’un EPCI est composé du 
Président, d’un ou de plusieurs Vice-présidents et, éventuellement, d’un ou de plusieurs 
autres membres.  
 
Le conseil communautaire a opté, pour la composition du Bureau telle que fixée par la 
délibération correspondante.  
 
L’élection des membres du Bureau se fait au scrutin secret uninominal, à la majorité absolue 
des membres du Conseil communautaire. Les membres ne sont pas nécessairement élus un 
par un, une élection uninominale commune à l’ensemble des postes à pourvoir peut-être 
organisée. 
 
 
ARTICLE 5 : SON ROLE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT, le Bureau peut recevoir et 
assure délégation d’une partie des attributions du Conseil communautaire. 
 
Le Bureau se réunit sur demande du Président chaque fois qu’il le juge utile en fonction des 
attributions qui lui ont été déléguées par le Conseil communautaire. 
 
 
ARTICLE 6 : CONVOCATION 
 
Toute convocation est faite par le Président ou, à défaut, celui qui le remplace. 
 
La convocation, envoyée par voie dématérialisée à l’adresse électronique du choix du 
membre, précise la date, l’heure, le lieu de la réunion ainsi que les questions portées à 
l’ordre du jour. Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit 
être adressée avec la convocation. 
 
Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs avant la réunion du Bureau, mais peut être 
abrégé, en cas d’urgence, par le Président sans pouvoir être inférieur à 1 jour franc.  
 
 
ARTICLE 7 : TENUE DES REUNIONS 
 
Les réunions du Bureau sont publiques lorsqu’il a à délibérer sur des attributions qui lui ont 
été déléguées par le Conseil communautaire.  
 
Le Bureau est présidé par le Président et, à défaut, par celui qui le remplace. De ce fait, en 
cas d’absence ou d’empêchement du Président, le Premier Vice-président préside la 
séance, puis par le deuxième Vice-président en cas d’absence du premier et ainsi de suite. 
 
Le Président ou, à défaut, celui qui le remplace, ouvre et clôture les réunions.  
 
Le Bureau ne peut valablement se prononcer que lorsque le quorum prévu par la loi est 
présent à la réunion. 
 
Toute réunion du Bureau fait l’objet d’un compte rendu. 
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CHAPITRE TROISIEME 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 
ARTICLE 8 : LE ROLE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
La Communauté de communes est administrée par le Conseil communautaire qui est 
l’organe délibérant. Il est de plein droit compétent pour régler, par ses délibérations, les 
affaires de la Communauté de communes. 
 
 
ARTICLE 9 : LA PERIODICITE DES SEANCES 
 
Le Conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre.  
 
Le Président peut réunir le Conseil communautaire chaque fois qu’il le juge utile.  
 
Quand la demande motivée lui en est faite par le représentant de l’État dans le Département 
ou par un tiers au moins des membres du Conseil communautaire en exercice, il est tenu de 
le convoquer dans un délai maximum de 30 jours. En cas d’urgence, le représentant de l’État 
dans le Département peut abréger ce délai. 
 
 
ARTICLE 10 : LES CONVOCATIONS 
 
Toute convocation est faite par le Président ou à défaut par celui qui le remplace. Elle est 
mentionnée au registre des délibérations et affichée. 
 
Cinq jours francs au moins avant la tenue de la réunion, la convocation est adressée aux 
conseillers communautaires. Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les 
conseillers communautaires en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une 
autre adresse. 
 
La convocation précise la date, l’heure, le lieu de la réunion ainsi que les questions portées à 
l’ordre du jour.  
 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée 
avec la convocation aux membres du Conseil communautaire.  
 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d’urgence, le délai peut être 
abrégé par le Président sans pouvoir être toutefois inférieur à 1 jour franc. Dans ce cas, le 
Président en rend compte dès l’ouverture de la séance au Conseil communautaire, qui se 
prononce sur l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à 
l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
 
ARTICLE 11 : L’ORDRE DU JOUR 
 
Le Président fixe l’ordre du jour qui est reproduit sur la convocation et est porté à la 
connaissance du public. 
 
Le Conseil communautaire ne peut discuter une question qui n’aurait pas été mise à l’ordre 
du jour, même mineure ou urgente. Néanmoins, elles peuvent être abordées dans le cadre 
d’un échange de points de vue, notamment en « questions diverses », et non dans l’optique 
d’une prise de décision. 
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Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des membres du Conseil 
communautaire, le Président est tenu de mettre à l’ordre du jour les affaires qui font l’objet 
de la demande. 
 
 
ARTICLE 12 : L’ACCES AUX DOSSIERS 
 
Tout membre du Conseil communautaire a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être 
informé des affaires de la Communauté de communes qui font l’objet d’une délibération. 
 
Conformément à l’article L.2121-13-1 du CGCT, la Communauté de communes assure la 
diffusion de l’information auprès de ses membres élus par les moyens matériels qu’elle juge 
appropriés.  
 
Durant les 5 jours précédents la séance et le jour de la séance, les conseillers 
communautaires pourront consulter les dossiers au siège de la Communauté de communes 
uniquement aux heures ouvrables. Les conseillers communautaires qui souhaiteront 
consulter ces dossiers en dehors des heures ouvrables devront adresser au Président une 
demande écrite. 
 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 
accompagné de l’ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté par tout conseiller, 
au siège de la Communauté de communes, durant les 5 jours précédents la séance et le jour 
de la séance. 
 
Conformément à l’article L.5211-46 du CGCT, toute personne physique ou morale a le droit 
de demander communication sans déplacement et de prendre copie totale ou partielle des 
procès-verbaux du Conseil communautaire, des budgets, des comptes administratifs de la 
Communauté de communes et ainsi que des arrêtés du Président. 
 
Ces copies se feront aux frais du demandeur selon les tarifs fixés par arrêté du Président 
auxquels s’ajouteront, le cas échéant, les frais de port. 
 
 
ARTICLE 13 : LES QUESTIONS ORALES 
 
Les conseillers communautaires ont le droit d’exposer en séance du Conseil Communautaire 
des questions orales ayant trait aux affaires de la Communauté de communes auxquelles le 
Président ou le Vice-président compétent répond directement. 
 
Si le nombre, l’importance, l’objet ou la nature des questions orales le justifie, le Président 
peut décider de les traiter dans le cadre d’une prochaine séance du Conseil communautaire 
ou de les transmettre pour examen aux commissions permanentes concernées. 
 
Les questions orales pourront être traitées à la fin de la séance. 
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CHAPITRE QUATRIEME 
 

LA TENUE DES SEANCES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 
 
ARTICLE 14 : LA PRESIDENCE 
 
Le Conseil communautaire est présidé par le Président et, à défaut, par celui qui le 
remplace. De ce fait, en cas d’absence ou d’empêchement du Président, le Premier Vice-
président préside la séance, puis par le deuxième Vice-président en cas d’absence du 
premier et ainsi de suite. 
 
Toutefois, la séance au cours de laquelle il est procédé à l’élection du Président est présidée 
par le plus âgé des membres du Conseil communautaire. 
 
Lors du vote du compte administratif, le Conseil communautaire élit un Président. Le 
Président de la Communauté de communes peut assister à la discussion mais doit se retirer 
au moment du vote. 
 
Le Président procède à l’ouverture des séances du Conseil communautaire, vérifie le 
quorum, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au 
vote. Il met fin, s’il y a lieu, aux interruptions de séance, met aux voix les propositions et les 
délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire de séance les 
épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la suspension et la clôture des 
séances après épuisement de l’ordre du jour. 
 
 
ARTICLE 15 : LE QUORUM 
 
Le Conseil communautaire ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres 
en exercice est présente. 
 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 
2121-10 à L. 2121-12 du CGCT, ce quorum n'est pas atteint, le Conseil communautaire est à 
nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans 
condition de quorum. 
 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en 
discussion de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller communautaire 
s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste 
atteint malgré ce départ. 
 
Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le Président lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 
Les pouvoirs donnés par les conseillers communautaires absents n’entrent pas en compte 
dans le calcul du quorum. En revanche, la présence physique des suppléants est prise en 
compte dans le calcul du quorum. 
 
 
ARTICLE 16 : SUPPLEANTS ET POUVOIRS 
 
Un conseiller communautaire empêché d’assister à une séance peut : 

- soit se faire représenter, de droit, par le délégué suppléant, s’il en a un 
- soit donner à un conseiller communautaire de son choix pouvoir de voter en son nom 
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Lorsque le conseiller communautaire empêché a un suppléant, il doit privilégier sa 
représentation par le suppléant.  
 
Conformément à l’article L.5211-6 du CGCT, lorsqu’une commune ne dispose que d’un seul 
conseiller communautaire et que le titulaire est empêché, le suppléant est appelé à le 
remplacer et peut, alors, participer, avec voix délibérative, aux réunions du Conseil 
communautaire. Le conseiller titulaire doit aviser le Président que le suppléant participera, à 
sa place, à la réunion du Conseil communautaire, après le lui avoir demandé. 
Le Président, lors de l’appel, constate le remplacement du titulaire par le suppléant. 
 
Le pouvoir ne pourra être utilisé que dans le cas où le titulaire et le suppléant sont empêchés 
simultanément d’assister à la séance. 
 
Un même conseiller ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. 
 
Le pouvoir est toujours révocable.  
 
Le pouvoir doit prendre la forme d’un écrit qui comporte la désignation du mandataire et 
l’indication de la ou des séances pour lesquelles le mandat est donné. 
 
Les pouvoirs doivent être remis au Président en début séance lors de l’appel du conseiller 
empêché ou parvenir avant la séance du Conseil communautaire. Ils peuvent être établis au 
cours d’une séance à laquelle participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la 
séance, après l’avoir signalé au Président et lui avoir remis un pouvoir écrit. 
 
 
ARTICLE 17 : LE SECRETARIAT DE SEANCE 
 
Au début de chacune de ses séances, le Conseil communautaire nomme un membre pour 
remplir les fonctions de secrétaire.  
 
Le secrétaire de séance assiste le Président pour la vérification du quorum, de la validité des 
pouvoirs, du décompte des votes et de leur contestation, et du bon déroulement des 
scrutins. Il rédige et contrôle l’élaboration du procès-verbal de séance. 
 
Le Président peut adjoindre à ce ou ces secrétaire(s) un ou plusieurs auxiliaire(s) pris en 
dehors de l’Assemblée. 
 
 
ARTICLE 18 : L’ACCES ET LA TENUE DU PUBLIC 
 
Les séances des Conseils communautaires sont publiques.  
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit 
observer le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de 
désapprobation sont interdites.  
 
Son accès est autorisé dans la limite des places disponibles et dans le respect des règles de 
sécurité. 
Le Président pourra enjoindre toute personne qui trouble le bon déroulement de la séance à 
quitter la salle 
 
Un emplacement est réservé aux représentants de la presse. 
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ARTICLE 19 : L’ENREGISTREMENT DES DEBATS 
 
Sans préjudice des pouvoirs que le Président tient de l'article L.2121-16 du CGCT relatif à la 
police de l’assemblée, les séances du Conseil communautaire sont enregistrées par des 
moyens audio. Elles peuvent aussi être enregistrées et retransmises par les moyens de 
communication audiovisuelle.  
 
 
ARTICLE 20 : SEANCE A HUIS CLOS 
 
Sur la demande de trois membres ou du Président, le Conseil communautaire peut décider, 
sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à 
huis clos. 
 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du Conseil 
communautaire. 
 
Lorsqu’il est décidé que le Conseil communautaire se réunit à huis clos, le public ainsi que 
les représentants de la presse doivent se retirer. 
 
La circonstance qu’une séance se déroule à huis clos ne dispense pas de mentionner au 
procès-verbal et au registre des délibérations dans les mêmes conditions qu’en cas de 
séance publique l’ensemble des questions abordées au cours de cette séance. 
 
 
ARTICLE 21 : POLICE DE L’ASSEMBLEE 
 
Le Président a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter 
tout individu qui trouble l'ordre. 
 
Il appartient au Président ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
 
En cas de délit (propos injurieux ou diffamatoires …), le Président en dresse procès-verbal et 
en saisit immédiatement le Procureur de la République.  
 
Les infractions au présent règlement commises par les membres du Conseil communautaire, 
feront l’objet des sanctions suivantes prononcées par le Président : 

1. Rappel à l’ordre avec inscription au procès-verbal  
2. Retrait de la parole  
3. Expulsion  

 
Est rappelé à l’ordre avec inscription au procès-verbal tout conseiller qui entrave le 
déroulement de la séance de quelque manière que ce soit.  
 
Lorsqu’un conseiller a été rappelé à l’ordre avec inscription au procès-verbal, le Président, 
peut décider de lui interdire la parole pour le reste de la séance. 
 
Si ledit membre du Conseil communautaire persiste à troubler les travaux de l’assemblée, le 
Président peut décider d’expulser l’intéressé. 
Au titre de ses pouvoirs de police, le Président a compétence pour réglementer l’usage de 
moyens d’enregistrement de la séance tant par le public que par les conseillers pour assurer 
le bon déroulement des débats et le bon ordre dans la salle. 
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ARTICLE 22 : PERSONNEL INTERCOMMUNAL ET INTERVENANTS EXTERIEURS 
 
Peuvent assister aux séances publiques du Conseil communautaire, le ou la Directeur(rice) 
général(e) des services de la Communauté de communes, ainsi que, le cas échéant, tout 
autre agent intercommunal ou personne qualifiée concernée par l’ordre du jour et invités par 
le Président. 
 
Les uns et les autres ne prennent la parole que sur invitation expresse du Président et 
restent tenus à l’obligation de réserve telle qu’elle est définie par le statut de la fonction 
publique. 
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CHAPITRE CINQUIEME 
 

LES DEBATS ET VOTES DES DELIBERATIONS 
 
 
ARTICLE 23 : DEROULEMENT DE LA SEANCE 
 
Le Président, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le 
quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus et fait 
nommer un secrétaire de séance. 
 
Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des 
rectifications éventuelles. 
 
Il aborde ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour telles qu’elles apparaissent dans la 
convocation. Une modification dans l’ordre des affaires soumises à délibération peut être 
proposée par le Président, sans vote du Conseil communautaire. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par le Président, les Vice-présidents ou 
tous rapporteurs désignés par le Président. Cette présentation peut être précédée ou suivie 
d’une intervention du Président lui-même ou du Vice-président compétent. 
 
Le Président fait, éventuellement, part de ses communications et rend compte des décisions 
qu’il a prises en vertu de la délégation du Conseil communautaire, conformément aux 
dispositions de l’article L. 5211-10 du CGCT.  
 
 
ARTICLE 24 : DEBATS ORDINAIRES 
 
La parole est accordée par le Président aux membres du Conseil communautaire qui la 
demandent. 
 
Tout délégué n’est autorisé à prendre la parole qu’après l’avoir demandée au Président et 
obtenue. Les membres du Conseil communautaire prennent la parole dans l’ordre 
chronologique de leur demande. 
Lorsqu’un membre du Conseil communautaire s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble 
le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la 
parole peut lui être retirée par le Président qui peut alors faire, le cas échéant, application 
des dispositions prévues à l’article 22 du présent règlement. 
 
Au-delà de 5 minutes d’intervention, le Président peut interrompre l’orateur et l’inviter à 
conclure très brièvement. 
 
Sous peine de sanction, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 
soumise à délibération. 
 
 
ARTICLE 25 : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
 
Le budget est proposé par le Président et voté par le Conseil communautaire. 
 
Un débat d’orientation budgétaire a lieu au Conseil communautaire dans un délai de deux 
mois précédant l'examen et le vote du budget  
La convocation est accompagnée d’un rapport précisant par chapitre les évolutions des 
recettes et des dépenses de fonctionnement, les masses des recettes et des dépenses 
d’investissement ainsi que l’état de la dette. 
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Afin d’orienter la préparation du budget, le Conseil Communautaire sera appelé à donner un 
avis sur les orientations budgétaires 
 
 
ARTICLE 26 : SUSPENSION DE SEANCE 
 
La suspension de séance est décidée par le Président. Celui-ci peut mettre aux voix toute 
demande de suspension de séance formulée par au moins 15 conseillers communautaires. 
Le Président fixe la durée des suspensions de séance. 
 
 
ARTICLE 27 : AMENDEMENTS 
 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion 
soumises au Conseil communautaire. 
 
Ils doivent être motivés, rédigés et signés par le ou les conseillers communautaires 
rédacteurs et remis au président de la communauté au plus tard 48 heures avant la tenue de 
la séance où sont examinées les affaires qui font l’objet de l’amendement. 
 
Le Conseil communautaire décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou 
renvoyés à la commission compétente. 
 
 
ARTICLE 28 : VOTES 
 
Sauf mention législative différente, les délibérations sont prises à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. La majorité absolue est égale, si le nombre des suffrages exprimés est 
pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés. Si le nombre des suffrages exprimés est 
impair, la majorité absolue est égale à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur.  
 
Le nombre de voix se calcule en tenant compte exclusivement des suffrages exprimés, c'est-
à-dire des votes reflétant une prise de position effective. Seuls sont donc comptabilisés les 
votes « pour » ou « contre ». Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas 
comptabilisés pour le calcul de la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Le Conseil communautaire vote à main levée ou au scrutin secret lorsqu’il est requis par les 
textes. 
 
Le mode de vote ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le Président et le 
secrétaire qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et le nombre de 
votants contre. 
 
Conformément à l’article L.1612-12 du CGCT, le vote du compte administratif présenté 
annuellement par le Président doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le 
compte administratif est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption. 
 
 
ARTICLE 29 : CLOTURE DE TOUTE DISCUSSION 
 
Les membres du Conseil communautaire prennent la parole dans l’ordre déterminé par le 
Président. 
 
Il appartient au Président seul de mettre fin aux débats. 
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CHAPITRE SIXIEME 
 

LES COMPTES RENDUS DES DEBATS ET DES 
DELIBERATIONS 

 
 
ARTICLE 30 : PROCES-VERBAUX DES SEANCES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Conformément à l’article L.2121-23 du CGCT, les délibérations sont inscrites par ordre de 
date. Le procès-verbal est signé par tous les membres présents à la séance, ou mention est 
faite de la cause qui les a empêchés de signer.  
 
Les séances publiques du Conseil communautaire sont enregistrées et donnent lieu à 
l’établissement du procès-verbal de l’intégralité des débats. 
 
Le secrétaire de séance est chargé de rédiger, ou de faire rédiger sous son contrôle, le 
procès-verbal de séance du Conseil communautaire pour laquelle il a été nommé. 
 
Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du Conseil 
communautaire qui peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 
 
Une fois établi, le procès-verbal de la séance est transmis à tous les conseillers 
communautaires avec la convocation de la séance ultérieure. Chaque procès-verbal de 
séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement.  
 
Les membres du Conseil communautaire ne peuvent intervenir à cette occasion que pour 
une rectification à apporter au procès-verbal. L’intervention ne peut excéder trois minutes et 
mention en est faite en marge du procès-verbal visé. La rectification éventuelle est 
enregistrée au procès-verbal suivant. 
 
Le registre des procès-verbaux comprend les procès-verbaux, la convocation à la séance 
avec la note méthodologique annexée ainsi que son avis d’affichage et enfin les signatures 
de l’ensemble des conseillers communautaires présent à la séance. 
 
Le procès-verbal ne constitue pas une mesure de publicité des délibérations. 
 
Conformément à l’article L.5211-46 du CGCT, toute personne physique ou morale a le droit 
de demander communication des procès-verbaux du Conseil communautaire. 
 
 
ARTICLE 31 : COMPTES RENDUS 
 
Le compte rendu présente les délibérations du Conseil communautaire exposées dans le 
procès-verbal de séance, exception faite des débats et discussions. 
 
La rédaction du compte rendu doit permettre aux administrés de saisir le sens et la portée 
des délibérations prises par le Conseil communautaire. 
 
Le compte rendu est affiché dans un délai d’une semaine suivant la séance du Conseil 
communautaire sur le tableau d’affichage situé au siège de la Communauté de communes. 
 
Le compte rendu est tenu à la disposition des conseillers communautaires, de la presse et 
du public. Le compte-rendu est également envoyé aux mairies pour diffusion à l’ensemble 
des conseillers municipaux. 
 
Le compte rendu est consultable sur le site Internet de la Communauté de communes. 
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Rien ne s’oppose à ce que le procès-verbal fasse office de compte rendu. 
 
 
ARTICLE 32 : EXTRAIT DE DELIBERATIONS 
 
Les extraits de délibérations sont transmis au Préfet (ou au Sous-Préfet) mentionnant le 
nombre de conseillers présents et représentés, le respect du quorum, le texte intégral de 
l’exposé des délibérations ainsi que la décision du Conseil communautaire, à l’exception des 
débats et des discussions. Ces extraits sont signés par le Président. 
 
 
ARTICLE 33 : REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
La tenue d’un registre des délibérations est justifiée par la nécessité de préserver les actes 
et de garantir la transparence de l’action administrative.  
 
Le registre des délibérations est sous forme papier avec feuillets mobiles. Les différents 
feuillets mobiles sont classés et reliés par ordre chronologique. Le collage est prohibé. 
 
Conformément à l’article R.2121-9 du CGCT, les affaires venant en délibération au cours 
d’une même séance reçoivent un numéro d’ordre. 
 
Chaque feuillet du registre est numéroté et paraphé par le Président ; porte le nom de la 
Communauté de communes ainsi que la date de séance.  
 
Le registre des délibérations comporte une table par date et par objet des délibérations 
intervenues en reprenant la numérotation. 
 
Doivent figurer dans le registre en original : 

- les délibérations du Conseil communautaire 
- les délibérations du Bureau prises par délégation du Conseil 
- les décisions du Président prises par délégation du Conseil 
- les décisions des vice-présidents et de la Directrice générale des services prises par 

délégation du Président. 
 

La rédaction des délibérations insérées dans le registre doit être identique à celles 
transmises au Préfet (ou Sous-Préfet). 
 
 
ARTICLE 34 : RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS  
 
Conformément à l’article L.5211-47 du CGCT, le dispositif des actes règlementaires pris par 
le Conseil communautaire, le Bureau, le Président, ou dans le cadre des délégations est 
publié dans un recueil des actes administratifs. 
 
Le recueil des actes administratifs est signé par le Président ; et est publié tous les deux 
mois. 
 
En outre, il est prévu, lorsqu’il est publié, que soit affichée à la Communauté de communes 
ainsi que dans les Communes membres la possibilité de consultation du recueil des actes 
administratifs.  
 
Les certificats d’affichage du recueil des actes administratifs sont transmis au Président par 
chaque commune membre. 
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CHAPITRE SEPTIEME 
 

LES COMMISSIONS DE TRAVAIL 
 
 
ARTICLE 35 : LES COMMISSIONS THEMATIQUES PERMANENTES 
 
Conformément à l’article L.2121-22 du CGCT, le Conseil communautaire peut former, au 
cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les questions soumises au 
Conseil soit par l’administration, soit à l’initiative de ses membres. 
 
Le Président de la Communauté de communes pourra donner délégation de fonctions 
permanentes aux vice-présidents de la Communauté de communes notamment pour assurer 
la présidence d’une commission thématique. 
 
La commission se réunit sur convocation de son Président. La convocation précise l’ordre du 
jour, la date, l’heure et le lieu de la réunion. Elle est transmise de manière dématérialisée ou, 
si les conseillers communautaires en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou 
à une autre adresse. 
 
Les commissions permanentes établies en fonction des compétences de la Communauté de 
communes sont celles arrêtées par la délibération dédiée du Conseil communautaire. 
 
Chacune des commissions est composée selon les règles arrêtées par la délibération 
correspondante du Conseil communautaire.  
 
Le Président de la Communauté de communes est membre de droit de toutes les 
commissions, ainsi que le Vice-Président en charge de la commission et de l’animation de 
celle-ci. 
 
La désignation des membres élus des commissions se fait au scrutin secret, sauf si le 
Conseil communautaire décide, à l’unanimité, d’y renoncer.  
 
Les commissions permanentes n’ont aucun caractère réglementaire ou délibératif. Elles 
examinent les affaires qui leurs sont soumises, émettent de simples avis ou formulent des 
propositions. Les séances des commissions ne sont pas publiques. 
 
Sauf décision contraire du Président et notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise 
au Conseil Communautaire ou au Bureau, relevant d’une compétence d’une commission, 
doit être préalablement étudiée par celle-ci. 
 
Les commissions peuvent créer des comités de travail plus restreints. 
 
Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au Conseil 
communautaire.  
 
A l’issue des débats, un compte rendu de la réunion est établi. Il est transmis au secrétariat 
de l’administration générale de la Communauté de communes, puis est diffusé à l’ensemble 
des conseillers communautaires par messagerie électronique. 
 
Dans le cas où l’un membre de la commission ne peut s’y rendre, le maire de la commune 
dont ce membre est élu peut désigner, après accord du Président de la Commission et dans 
le respect du principe de proportionnalité, un autre conseiller municipal pour participer aux 
travaux de la commission. 
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Peuvent assister aux commissions tout agent intercommunal ou personne qualifiée 
concernée par l’ordre du jour et invités par le Président. 
 
 
ARTICLE 36 : L’ASSEMBLEE DES MAIRES 
 
Il est créé une Assemblée des Maires comprenant l’ensemble des maires de la Communauté 
de Communes.  
 
Elle se réunit, sur un ordre du jour déterminé, à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Elle peut également être réunie par 
le Président à la demande d'un tiers des maires, dans la limite de quatre réunions par an. 
 
Les séances ne sont pas publiques. Cependant, afin que chaque commune ait le même 
niveau d’information, en cas d’indisponibilité d’un membre, ce dernier peut se faire remplacer 
par un adjoint ou un conseiller municipal. Les membres peuvent également venir 
accompagné par le ou les adjoints en charge des dossiers à l’ordre du jour, en informant la 
Communauté de Communes en amont. 
 
Les séances ne sont pas enregistrées et ne donnent pas lieu à compte-rendu ou procès-
verbal. 
 
Ces séances permettent de présenter des sujets ou projets de la Communauté de 
Communes ou d’organismes extérieurs sur demande. Elles permettent de transmettre des 
informations sur des sujets d’actualité. Enfin, elles sont lieu de débats et de prise de parole 
des élus communautaires. 
 
L’Assemblée des Maires tient lieu de Conférence des Maires, comme l’impose le CGCT à 
son article L. 5211-11-3. 
 
 
ARTICLE 37 : LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES ET DES RECETTES 

TRANSFEREES 
 
Conformément à l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, est créée entre la 
Communauté de communes et les communes membres une commission locale d’évaluation 
des charges transférées. 
 
Cette commission est créée par le Conseil communautaire qui en détermine la composition à 
la majorité des 2/3 du Conseil communautaire. 
 
Cette commission est constituée des membres des conseils municipaux des communes 
membres, chaque commune devant disposer d’au moins un représentant.  
 
Les membres de la commission désignent en leur sein un Président chargé de convoquer la 
commission et d’en déterminer son ordre du jour, et un Vice-président chargé de le 
remplacer en cas d’absence ou d’empêchement. 
Cette commission peut faire appel à des experts dans le cadre de l’exercice de sa mission. 
 
Le rôle de cette commission est d’évaluer le montant des charges et des recettes transférées 
des communes membres à la Communauté de communes et de définir le montant des 
attributions de compensation à soumettre aux Conseils municipaux et au Conseil 
communautaire pour inscription aux budgets respectifs chaque année. 
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ARTICLE 38 : LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
La commission d’appel d’offres est composée : 

- du Président, membre de droit et Président de la Commission 
- 5 membres titulaires et 5 membres suppléants élus au sein du Conseil 

communautaire 
 
L’élection des titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste sans panachage ni vote 
préférentiel. 
 
Conformément à l’article L.2121-22 du CGCT, les commissions d’appel d’offres doivent 
respecter le principe de représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste 
des élus au sein du Conseil communautaire. 
 
Ont voix délibérative le Président et les 5 membres de la commission. En cas de partage des 
voix, le Président a voix prépondérante. 
 
Le Président empêché doit désigner, par arrêté, un conseiller communautaire pour assurer, 
de manière permanente ou non, la présidence de la commission. S’il s’agit d’un membre de 
la commission d’appel d’offres, ce conseiller désigné Président ne sera pas considéré 
comme membre. S’il est initialement titulaire, il ne sera pas comptabilisé comme tel et pourra 
être remplacé par un suppléant. S’il est suppléant, il ne pourra pas remplacer un membre 
titulaire absent.  
 
Peuvent assister aux séances publiques du Conseil communautaire, le ou la Directeur(rice) 
général(e) des services de la Communauté de communes, ainsi que, le cas échéant, tout 
autre agent intercommunal ou personne qualifiée concernée par l’ordre du jour et invités par 
le Président. 
 
 
ARTICLE 39 : COMMISSION INTERCOMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES 

HANDICAPEES 
 
Conformément à l’article L.2143-3 du CGCT, est créée une commission intercommunale 
pour l’accessibilité aux personnes handicapées. 
 
Cette commission est présidée par le Président de la Communauté de communes. Elle est 
composée des représentants de la Communauté de communes, ainsi que des associations 
d’usagers et associations de représentants des personnes handicapées. La composition de 
la commission est arrêtée par le Président de la Communauté de communes. 
 
La commission est chargée de différentes missions : 

- dresser le constat de l’accessibilité du cadre bâti, de la voirie, des espaces publics et 
des transports 

- faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de 
l’existant 

- organiser le système de recensement de l’offre de logements accessibles aux 
personnes handicapées 

 
La commission est une commission consultative et ne dispose pas de pouvoir décisionnel. 
Un rapport annuel est présenté chaque année en Conseil communautaire et adressé au 
Préfet, au Président du Conseil Départemental, au Conseil départemental consultatif des 
personnes handicapées, tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail 
concernés par ce rapport. 
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CHAPITRE HUITIEME 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE 40 : RAPPORTS D’ACTIVITES 
 
Conformément à l’article L.5211-39 du CGCT, le Président adresse chaque année, avant le 
30 septembre, au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de la 
Communauté de communes accompagné du compte administratif arrêté par le Conseil 
communautaire  
 
Le Président de la Communauté de Communes peut se rendre, pour être entendu au conseil 
municipal de chaque commune membre, après l’avoir informé de sa venue. 
Il peut également être entendu au sein d’une réunion du conseil municipal à la demande de 
ce dernier. 
 
Conformément aux articles D. 2224-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, le Président adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque 
commune membre les rapports correspondants. 
 
 
ARTICLE 41 : DESIGNATION DES DELEGUES DANS DES ORGANISMES EXTERIEURS 
 
Il est procédé à la désignation de délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans 
les cas et conditions prévus par les dispositions du CGCT et des textes régissant ces 
organismes.  
 
Il peut être procédé à tout moment, et pour le reste de la durée des fonctions, à leur 
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 
 
 
ARTICLE 42 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 
Ce règlement peut, à tout moment, faire l’objet de modifications à la demande et sur 
proposition du Président ou d’un tiers des membres en exercice du Conseil communautaire. 
 
 
ARTICLE 43 : APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT  
 
Le présent règlement est applicable à la communauté de communes Terre d’Auge 
 
Il sera ensuite adopté à chaque renouvellement de Conseil communautaire dans les six mois 
qui suivent son installation.  

 
 

Pont l’Evêque, le      
 
 

 Le Président de Terre d’Auge 
 
 
 

……………………………………………………………
………….. 



DELEGATION DU PRESIDENT

ADMINISTRATION GENERALE

Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges 

Autoriser, au nom de la Communauté de communes, le renouvellement de l'adhésion aux associations ou organismes dont elle est 
membre et le paiement des cotisations annuelles

Conclure, réviser, renouveler les conventions avec les différents partenaires de la collectivité ainsi que leurs avenants, dans la limite de 
23 000€, exceptées celles concernant les subventions.

Décider de l'ouverture et la fermeture des services de la Communauté de communes 

Conclure, réviser et renouveler les conventions de mise à disposition de biens et propriétés communaux nécessaires à l'exercice des 
compétences de la Communauté de communes à titre gracieux et à titre onéreux dans la limite de 500€ HT, approuver les procès-
verbaux et signer les avenants

FINANCES ET ASSURANCE

Prendre toute décision en matière d'exécution ou de règlement des contrats d'assurances ainsi que la gestion des sinistres, accepter 
les indemnités y afférants et encaisser les chèques correspondants

Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services intercommunaux 

Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500 000€

Procéder, dans les limites des crédits inscrits au budget, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus au budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts (modalités, renégociation, etc.).

Solliciter dans les domaines de compétences de Terre d'Auge des subventions aux taux les plus élevés possibles ou de concours 
financiers auprès des différents partenaires et institutions, et signer les actes y afférants ainsi que les avenants

Prendre toutes décisions relatives à la cession des biens meubles à titre gratuit ou onéreux dès lors que leur valeur comptable est 
inférieur ou égale à 5 000 € TTC

MARCHES PUBLICS

Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres dont le 
montant est inférieur à 40 000 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

JURIDIQUE

D'intenter au nom de la Communauté de Communes les actions en justice ou de défendre la communauté dans les actions intentées 
contre elle sans aucune restriction et de poursuivre le litige par toutes les instances et tous les degrés de juridiction et, en particulier, à 
user de tous les moyens propices à la défense des intérêts de Terre d'Auge. Cette délégation porte devant toutes les juridictions 
administratives, civiles ou pénales à tous niveaux, et pour toute nature de procédures, ainsi que, dans les mêmes conditions à toutes 
les instances non juridictionnelles (médiation notamment). La présente délégation permet notamment au Président, en matière pénale 
d'effectuer des dépôts de plainte, d'effectuer pour le compte de la Communauté une constitution de partie civile, une citation directe ou 
toute autre démarche procédurale relevant de l'action publique ou civile

Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice, experts 



PATRIMONE/FONCIER/URBANISME 

Formuler et déposer, au nom de la Communauté de communes, toutes les demandes liées aux autorisations d'urbanisme, notamment 
les permis de construire, d'aménager, de démolir, ainsi que toute déclaration de travaux, concernant les terrains, équipements, et 
bâtiments appartenant ou mis à disposition de la Communauté de communes y compris les ERP 

Décider de conclure, de réviser, de renouveler les baux relatifs à des biens immobiliers du domaine privé de Terre d'Auge, à usage privé 
ou commercial ainsi que toute convention et/ou autorisation d'occupation du domaine public n'excédant pas 12 ans

Décider de conclure, de réviser, de renouveler toute convention d'établissement de servitudes

Faire toute acquisition ou vente de biens immobiliers à titre gratuit ou pour l'euro symbolique

Constater la désaffectation des bien mobiliers ainsi que leur déclassement, établir et valider tous les documents afférents à cette 
procédure 

Exercer au nom de la Communauté de communes et pour des opérations d'aménagement relevant de la Communauté, le droit de 
préemption urbain et de priorité définis par le Code de l'urbanisme, ainsi que la signature de la décision de préemption, de l'acte de 
transfert, de propriété et le paiement du prix convenu ou fixé par le juge de l'expropriation, ou encore la consignation de ce dernier et 
déléguer à son tour, à l'occasion de l'aliénation d'un bien particulier, l'exercice de ce droit à l'Etablissement Public Foncier Normandie 
pour des opérations d'aménagement relevant soit des compétences de la Communauté de communes, soit de ses communes 
membres si ces dernières en font la demande

RESSOURCES HUMAINES

Prendre toutes décisions relatives à la mise en œuvre et le fonctionnement du service commun et de la mutualisation, notamment la 
validation et la signature des conventions avec les autres collectivités














































































